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Demande conjointe de la République du Bénin 
et de la République Togolaise concernant le 

plateau continental au-delà de 200 milles 
marins, conformément à l’article 76, 

paragraphe 8 de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la Mer, 1982. 
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coopération pour parvenir à une délimitation définitive, même après la 
présentation de l'information / la demande préliminaire, les États 
membres noteront donc « aucune objection » à la demande de leurs 
États voisins ». (Procès-verbal de la réunion des experts des États 
membres de la CEDEAO sur les limites extérieures du plateau 
continental tenue à Accra du 24 au 26 février 2009 ci-joint dans les 
documents d’appui.) 
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7 Liste des ministères, départments gouvernementaux / sociétés, 
institutions internes et externes impliqués dans la préparation de cette 
soumission  

 
Institutions internes 
 
La République du Bénin 
 
¶ Agence Béninoise de Gestion Intégrée des Espaces Frontaliers (Ministère de 

l'Intérieur et de la Sécurité Publique); 
 

¶ Institut Géographique National (Ministère du Cadre de Vie et du 
Développement Durable); 
 

¶ Société Béninoise des Hydrocarbures (Ministère de l'Eau et des Mines) ; 
 

¶ Industrie Minière Pétrolière (Ministère de l'Eau et des Mines); 
 

¶  Ministère des Affaires Étrangères et de la Coopération ; 
 

¶  Institut de Recherches Halieutiques et Océanographiques du Bénin 
(Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique); 
 

¶  Centre National de Télédétection (Ministère du Cadre de Vie et du 
Développement Durable); 
 

La République Togolaise : 
 
¶ Haut Conseil pour la Mer 

 
¶ Préfecture Maritime  

 
¶ Université de Lomé 

 
¶ Ministère des Mines et de l’Energie 

 
¶ Ministères des Mines et des Resources Forestières 

 
 
 
Institutions externes  
 
¶ Deutsche Gesellschaft fuer Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH 

 
¶ Maritime Zone Solutions Limited, UK 
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